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2. Decide de tenir la session extraordinaire a un niveau 
politique eleve, pendant deux semaines, a un moment ap
proprie entre le 15 aout et le 15 septembre 1980; 

3. Demande instamment au Comite preparatoire pour 
la nouvelle strategie internationale du developpement d'ac
celerer ses travaux de f~on a pouvoir presenter a l' As
semblee generale, par l'intermediaire du Conseil economi
que et social, un projet de strategie internationale du 
developpement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, qu'elle devra adopter et pro
clamer lors de sa session extraordinaire; 

4. Invite le Comite plenier cree en application de la 
resolution 32/174 de l' Assemblee generale, en sa qualite 
de comite preparatoire pour les negociations globales sur la 
cooperation economique internationale pour le deve
loppement210, a organiser ses travaux de fa~on a pouvoir 
presenter son rapport definitif a la session extraordinaire; 

5. Decide que, en plus des preparatifs qu'il doit faire 
pour les negociations globales, le Comite plenier devra 
examiner des questions liees a la preparation adequate de 
la session extraordinaire; 

6. Invite les gouvernements des Etats Membres a re
voir, compte tenu de la necessite d'instaurer le nouvel 
ordre economique international, leur position sur les pro
blemes economiques internationaux importants, de f~on a 
permettre a l' Assemblee generale de parvenir a des resul
tats positifs lors de sa session extraordinaire; 

7. Prie le Secretaire general d' accorder la haute prio
rite qui s'impose a toutes les activites liees a la session 
extraordinaire et de fournir les installations et ressources 
necessaires a tous les preparatifs de la session; 

8. Prend note de la version preliminaire du rapport 
analytique211 demande dans la resolution 33/ 198 de l' As
semblee generale et prie le Secretaire general de presenter 
et de communiquer aux gouvernements, six semaines avant 
la session extraordinaire, le rapport definitif, conforme
ment au plan, en tenant compte egalement des resolutions et 
decisions pertinentes adoptees par I' Assemblee durant sa 
trente-quatrieme session ainsi que du travail que poursui
vent le Comite preparatoire pour la nouvelle strategie 
internationale du developpement et le Comite plenier. 
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34/208. Sixieme reconstitution des ressources de 
I' Association internationale de developpement 
et augmentation du capital de la Banque 
mondiale 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1 er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 31/181 du 21 de
cembre 1976 et 33/145 du 20 decembre 1978, relatives a 

210 Voir sect. II, resolution 34/138. 
211 A/34/596. 

I' augmentation du capital de la Banque mondiale et a la 
reconstitution des ressources de 1' Association internatio
nale de developpement, 

Tenant compte de l'augmentation considerable des be
soins de financement exterieur des pays en developpement, 
en particulier des besoins de capitaux a long terme fournis 
a des conditions tres favorables, 

Consciente des delais tres importants qui sont indispen
sables aux gouvernements donateurs pour prendre les me
sures legislatives necessaires en vue de la reconstitution 
des ressources de I' Association internationale de deve
loppement et tenant compte du fait que la capacite d'enga
gement correspondant a la cinquieme reconstitution des 
ressources de I' Association internationale de developpe
ment expire en juin 1980, 

l . Demande a tous les pays donateurs de prendre Jes 
mesures voulues pour conclure au plus tot les negociations 
en vue de la sixieme reconstitution des ressources de l 'As
sociation intemationale de developpement et d' entamer 
l'action necessaire pour contribuer a cette reconstitution, 
de fa~on a assurer une augmentation suffisante en valeur 
reelle des ressources de cette institution, en tenant compte 
au maximum de I' augmentation rapide des besoins des 
pays en developpement en ce qui concerne ces ressources 
et des effets de l'inflation mondiale; 

2. Prie instamment les membres de la Banque mon
diale de prendre des dispositions pour appliquer rapide
ment la decision d' accroitre le capital de la Banque afin de 
faire en sorte que le volume de ses prets aux pays en 
developpement augmente sensiblement en valeur reelle. 
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34/209. Foods special des Nations Unies pour les pays 
en developpement sans littoral212 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 31/177 du 21 decembre 1976, 
par Iaquelle elle a approuve le statut du Foods special des 
Nations Unies pour Jes pays en developpement sans lit
toral, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 32/113 du 15 de
cembre 1977 et 33/85 du 15 decembre 1978, 

Prenant note de la resolution 123 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 3 juin 197921 3, et de la decision 79/7 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, en date du 26 juin 1979214 , 

Exprimant sa satisfaction des mesures prises par I' Ad
ministrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, en consultation avec le Secretaire general 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, pour determiner et mettre au point des 
projets concrets qui pourraient etre finances par le Foods, 

212 Voir egalement sect. I, note 11. 
20 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), premiere 
partie, sect. A. 

214 Documents officiels du Conseil economique et social, 1979, Sup
plement n° JO (E/1979/40 et Corr. I), chap. XXI, sect. M. 
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Exprimant sa· deception devant le tres faible niveau des 
contributions annoncees pour 1979 lors de la Conference 
des Nations Unies de 1978 pour les annonces de contri
butions aux activites de developpement215 , 

Notant que, comme ii a ete indique au Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, les ressources dont dispose le Foods seront 
integralement engagees a la fin de 1979 et que, si des res
sources supplementaires ne soot pas re~ues, de nouvelles 
activites de programmation ne pourront pas etre entre
prises, 

Notant en outre que les demandes d'assistance faites 
aupres du Foods se rapportent a des activites complemen
taires et, en general, distinctes de celles que financent 
d'autres sources du systeme des Nations Unies, 

1. Prie instamment tous les gouvernements, en parti
culier ceux des pays developpes, de reexaminer leur posi
tion vis-a-vis du Foods special des Nations Unies pour les 
pays en developpement sans littoral, en tenant dument 
compte des obstacles particuliers que rencontrent les pays 
en developpement sans littoral dans leurs efforts de deve
loppement economique et social et de leurs besoins d' as
sistance supplementaire pour surmonter ces obstacles, en 
particulier en matiere de transport, de transit et autres dif
ficultes connexes; 

2. Fait appel a tous les Etats Membres, en particulier 
aux pays developpes, ainsi qu'aux organisations interna
tionales et aux institutions de financement multilaterales 
pour qu'ils annoncent des contributions genereuses au 
Foods lors de la Conference des Nations Unies de 1979 
pour les annonces de contributions aux activites de deve
loppement; 

3. Prie l' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, agissant en consultation 
avec le Secretaire general de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et avec les 
chefs de secretariat d'autres organisations apparentees, de 
poursuivre son action en faveur des pays en developpement 
sans littoral, dans le cadre des arrangements interimaires 
qui ont ere adoptes, en tenant compte du fait que chaque 
pays interesse doit recevoir une assistance technique et fi
nanciere; 

4. Prie le Secretaire general d'inclure dans le rapport 
analytique sur l'instauration du nouvel ordre economique 
international qu'il doit presenter a l' Assemblee generale 
lors de sa session extraordinaire de 1980, confonnement a 
la resolution 33/198 de l' Assemblee, en date du 29 janvier 
1979, une evaluation de la situation des pays en develop
pement sans littoral ainsi qu'une etude de la suite donnee a 
la presente resolution. 
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34/210. Mesures speciales en faveur des pays en deve
loppement les moins avances216 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 33/149 du 20 decembre 1978, 
par laquelle elle a notamment recommande aux pays 
developpes, ainsi qu'aux organisations intemationales et 

215 Voir A/CONF.96/SR. l a 3 et rectificatif. 
2 16 Voir egalement sect. I, note I I . 

institutions financieres competentes du systeme des Na
tions Unies, de mettre en reuvre les mesures speciales en 
faveur des pays en developpement les moins avances, 
comme l' ont recommande I' Assemblee generale et d' autres 
organismes apparentes des Nations Unies, 

Rappe/ant egalement les mesures speciales en faveur des 
pays en developpement les moins avances adoptees par la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement dans ses resolutions 62 (III) du 19 mai 
1972217 et 98 (IV) du 31 mai 1976218 , ainsi que la resolu
tion 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du deve
loppement, en date du 11 mars 1978219 , 

Reaffirmant la decision prise par la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, dans sa 
resolution 122 (V) du 3 juin 1979220 , de lancer, au nombre 
de ses principales activites prioritaires, un nouveau pro
gramme global d'action en faveur des pays les moins 
avances, 

Notant que la premiere phase de ce programme prevoit 
un effort immediat pour faire face a la situation critique 
des pays les moins avances, sous la fonne d'un programme 
d' action immediate, pour la periode 1979-1981 , d' aide 
fortement accrue aux pays les moins avances, en vue : 

a) De donner une impulsion immediate a leur economie 
et un soutien immediat aux projets visant a satisfaire les 
besoins sociaux les plus pressants, 

b) D'ouvrir la voie a un effort global et a des activites 
beaucoup plus etoffees de developpement a long tenne, 

Considerant que les problemes structurels et economi
ques fondamentaux qui se posent aux pays les moins avan
ces sont si graves qu'il faut prendre des mesures addition
nelles extraordinaires, specialement con~ues dans le cadre 
du nouveau programme global d'action en faveur des pays 
les moins avances, constituant une contribution essentielle 
a l'instauration du nouvel ordre economique international, 

Considerant egalement que les mesures speciales appli
quees jusqu'ici en faveur des pays les moins avances n'ont 
eu dans l'ensemble que des resultats relativement minimes 
et laissant a desirer et que le taux de croissance de ces 
pays, mesure d'apres le produit interieur brut reel par ha
bitant, a diminue au cours de la periode 1970-1978, 

Soulignant la necessite d' accroitre considerablement les 
transferts d'aide publique au developpement en faveur des 
pays les moins avances dans le contexte d'un accroisse
ment general de l'aide publique au developpement pour 
tous les pays en developpement, en vue d'atteindre l'ob
jectif de 0,7 p. 100. 

Soulignant en outre que l'appui exterieur doit provenir 
des pays developpes, des pays en developpement qui sont 
en mesure de le faire, des institutions multilaterales de 
developpement et d · autres sources, 

217 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
_le developpement, troisieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente: F.73.11.D.4), annexe I.A. 

218 Ibid., quatrieme session, vol. I : Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numero de vente : F. 76.11 .D.10), premiere partie. 
sect. A. 

219 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente-troisieme ses
sion, Supplement n° 15 (A/33/15), vol. I, deuxieme partie, annexe I. 

220 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session. vol. I : Rapport et annexe~' (publi
cation des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), premiere 
partie, sect. A . 


